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Il vous est demandé de répondre notamment à une fiche « CONNAISSANCE CLIENT » et à un questionnaire « PROFIL 

DE RISQUE ». 

1. LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT ET LE FINANCEMENT DU TERRORISME 

POURQUOI MON CONSEILLER EN GESTION DE PATRIMOINE EST-IL CONCERNÉ ? 

Le Conseiller en Gestion de Patrimoine a un accès privilégié aux marchés financiers. Son rôle d’Intermédiaire et de Conseiller 

en Investissement Financier lui impose une grande vigilance afin de ne pas servir les intérêts de personnes mal intentionnées. 

L’AMF (l’Autorité des Marchés Financiers) et l’ACPR (Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution), en collaboration avec 

l’organisme TRACFIN, contrôlent la bonne application des règles fixées par l’Article 561 du Code monétaire et financier. Le non-

respect de ces obligations peut engager la responsabilité disciplinaire et pénale du Conseiller en Gestion de Patrimoine. 

POURQUOI ME DEMANDE-T-ON AUTANT D’INFORMATIONS ? 

Le Conseiller en Gestion de Patrimoine doit être en mesure d’établir avec certitude l’identité de la personne souhaitant réaliser 

une opération, ainsi que sa situation patrimoniale. Il doit également pouvoir justifier de l’origine non-douteuse des fonds investis. 

C’est pourquoi, il vous sera par exemple demandé de présenter un document d’identité, une déclaration des revenus, ou tout 

autre document qui se révèlerait nécessaire à la bonne tenue de votre dossier. 

COMMENT MES INFORMATIONS SONT-ELLES PROTÉGÉES ? 

Vos données sont protégées par le secret professionnel inscrit dans la loi. Notamment par l’article 325-9 du règlement général 

de l’AMF : « Sauf accord exprès du client, le conseiller en investissements financiers s'abstient de communiquer et d'exploiter, 

en dehors de sa mission, pour son compte propre ou pour le compte d'autrui, les informations relatives au client qu'il détient du 

fait de ses fonctions. » 

Le cabinet s’engage à l’application la plus stricte de la loi et de sa charte éthique, et confère ainsi la plus grande importance à 

la protection de vos informations. 

Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de suppression et d’opposition des données personnelles vous concernant, 

conformément  aux dispositions de la CNIL (Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés- loi du 6 janvier 1978 

modifiée). 

2. VOUS CONSEILLER DE MANIERE OPTIMALE 

Les informations que vous allez fournir sont précieuses pour votre Conseiller. Elles lui permettent d’appréhender votre situation 

globale et ainsi de vous proposer les placements qui correspondent  à votre situation patrimoniale et à vos objectifs. Dans le 

cadre de ses obligations légales, conformément aux articles L. 561-5 et L. 561-6 du code monétaire et financier et à la 3ème 

directive Tracfin, en tant que courtier en assurance et conseiller en investissement financier, il lui est en effet nécessaire, avant 

toute souscription, d’établir un diagnostic de votre situation patrimoniale et de déterminer votre sensibilité au risque en vue de 

vous proposer une allocation d’actifs adaptée.  

 

Nous attirons votre attention sur le fait qu’un défaut de réponse ou une information erronée peut avoir des conséquences sur la 

bonne réalisation des missions du cabinet, pouvant aller jusqu’à un refus à la souscription.  

C’est pourquoi nous vous invitons à nous faire part de tout changement affectant ou pouvant affecter votre situation patrimon iale. 

Le cabinet est tenu de vérifier annuellement votre situation patrimoniale. 

 

 

 























Objet : Demande de transfert vers le Plan d’Épargne Retraite Populaire n°2139 de Suravenir

Nom du contrat d’origine à transférer :  ____________________________________________
Numéro du contrat d’origine à transférer :  __________________________________________

Madame, Monsieur,

Je, soussigné(e), _____________________________________________ (nom et prénom du client), 
vous demande de procéder au transfert du contrat dont je suis titulaire auprès de votre société vers le 
Plan d’Épargne Retraite Populaire n°2139 dénommé PATRIMEA PERP géré par l'assureur Suravenir.

Je vous remercie de bien vouloir me communiquer ainsi qu’à Suravenir (Service Gestion CGPI Vie Plus  
- 232, rue Général Paulet - BP 103 - 29802 Brest cedex 9), dès réception de la présente, la valeur de 
transfert de mon contrat ainsi que toute pièce nécessaire au transfert de celui-ci.

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.

Fait à _________________________
Le _______/_______/_______

Signature du client

Coordonnées de l’organisme d’assurance du contrat à transférer :
Raison sociale :  _______________________________________
Adresse :  ____________________________________________
Code postal :     
Ville : _______________________________________________

Coordonnées client :
Nom, prénom :  _____________________________
Adresse :  __________________________________
Code postal :     
Ville : _____________________________________
Téléphone :                  
Email : ___________________@ _______________



MANDAT DE PRÉLÈVEMENT SEPA
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez SURAVENIR à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à 
débiter votre compte conformément aux instructions de SURAVENIR.

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande 
de remboursement doit être présentée :
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé,
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un 
document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Veuillez compléter les champs marqués *

Nom / Prénom(s)* :   _________________________________________________________________________________________________
Nom / Prénom(s) du débiteur

Adresse* :   ________________________________________________________________________________________________________
Numéro et nom de la rue

      ______________________________________________________________________________________
Code postal                          Ville

 ________________________________________________________________________________________________________
Pays

Coordonnées du compte* :                                       
Numéro d’identification international du compte bancaire - IBAN (International Bank Account Number)

           
Code international d’identification de votre banque - BIC (Bank Identifier Code)

Nom du créancier :  SURAVENIR

Identifiant Créancier SEPA (I.C.S) : FR37ZZZ263184

Adresse :  232 rue Général Paulet

29802 Brest cedex 9

France

Type de paiement* :  Paiement récurrent / répétitif (1) 
Paiement ponctuel (2)

Signé à* :  _______________________________________            le* :   /   /     
Lieu                                                                                                                  Date

Signature(s)* : 
Veuillez signer ici

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa 
relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, d’accès et de rectification tels que prévus aux 
articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

(1) Versements programmés pour les contrats Vie et Cotisations périodiques pour les contrats Prévoyance et les contrats Emprunteurs.
(2) Versement exceptionnel pour les contrats Vie et Cotisation unique pour les contrats Prévoyance.
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SCPI PRIMOPIERRE (QS0002005285) 
 

Annexe complémentaire de présentation du support 
Conditions d’investissements et de fonctionnement s pécifiques de l’unité de compte 

 

Dans le cadre de votre contrat d’assurance-vie ou d e capitalisation 
 

 
 
EXECUTIONS DES OPERATIONS ET VALORISATION  
 
Dans le cadre de votre contrat d’assurance-vie ou de capitalisation et par dérogation à sa Notice/ses Conditions 
Générales Valant Note d’Information /sa Proposition d’Assurance Valant Note d’Information/son Projet de Contrat 
Valant Note d’Information, les éléments suivants s’appliquent au support SCPI PRIMOPIERRE : 
 
Investissement 
Le prix de transaction pour un ordre d’investissement est de 97,50% du prix de souscription de la part 
communiqué par la gérance de la SCPI. 
Pour information, au 31 décembre 2014, le prix de souscription d'une part de la SCPI PRIMOPIERRE est égal à 
196 € soit un prix d'acquisition d'unités de compte à 191,10 €. 
 
Désinvestissement 
La valeur retenue lors d’un désinvestissement est égale à la valeur de retrait évaluée par la gérance de la SCPI. 
Dans l’hypothèse où les parts de la SCPI ne peuvent pas être cédées par l’assureur à la valeur de retrait, la 
valeur retenue sera la dernière valeur de réalisation communiquée par la gérance de la SCPI. 
Pour information, la valeur de retrait s’élève à 175,19 € au 31 décembre 2014, et la valeur de réalisation s’élève à 
169,24 €.  
 
Valorisation 
La valeur retenue pour valoriser l’unité de compte SCPI PRIMOPIERRE est la valeur de retrait des parts de la 
SCPI PRIMOPIERRE. Dans l’hypothèse où les parts de la SCPI ne peuvent pas être cédées par l’assureur à la 
valeur de retrait, la valeur retenue sera la dernière valeur de réalisation communiquée par la gérance de la SCPI. 
 
La valorisation est hebdomadaire, chaque lundi ou, si le lundi est férié, le jour ouvré précédent. 
Pour information, la valeur de retrait s’élève à 175,19 € au 31 décembre 2014, et la valeur de réalisation s’élève à 
169,24 €.  
 
GESTION DES REVENUS 
 

La détention de parts de  SCPI donne le droit à une distribution trimestrielle de coupons, dont la valeur est 
déterminée au cours du premier mois du trimestre suivant.  
 
Fréquence et valeur des coupons associés à l’unité de compte 
Ces coupons sont versés mensuellement l’avant-dernier jour ouvré du mois. 
En cas de sortie du support avant la date de distribution du coupon, le souscripteur en perd le bénéfice. 
Le montant du coupon est égal à 85% du coupon du trimestre précédent lissé sur 3 mois avec un ajustement en 
début du trimestre suivant pour le montant du coupon du trimestre écoulé Les coupons seront réinvestis sur le 
fonds en euros du contrat si celui n’en a qu’un ou sur l’Actif Général de Suravenir ou sur Suravenir Rendement si 
le contrat dispose de plusieurs fonds en euros. 
 
Exemple : 

• En avril communication du montant du coupon pour le T1 par la société de gestion 
• Le 09/04/2014 : achat de parts par le client 
• Le 14/04/2014 : valorisation des parts détenues dans le contrat du client 
• Le 29/04/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T1 
• Le 28/05/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T1 
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Signature(s) de l’adhérent/du souscripteur, 
précédée de la mention « lu et approuvé » 

• Le 27/06/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T1 
• En juillet communication du montant du coupon pour le T2 par la société de gestion 
• Le 30/07/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T2 

+ ou - (85% coupon reçu T2 de la société de gestion - la somme des coupons versés du T2) 
• Le 28/08/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T2 

 
LIMITES DE SOUSCRIPTION 
 

• L’investissement sur l’unité de compte SCPI PRIMOPIERRE ne pourra excéder 50% de l‘encours total 
du contrat 

• Le versement minimum sur l’unité de compte SCPI PRIMOPIERRE est d’une part 
• Le cumul des investissements sur l’unité de compte SCPI PRIMOPIERRE est au maximum égal à 50 

000 € 
• Les versements programmés ne sont pas autorisés sur l’unité de compte SCPI PRIMOPIERRE 
• Les rachats partiels programmés ne sont pas autorisés sur l’unité de compte SCPI PRIMOPIERRE 

 
En cas de non-respect de ces règles, l’assureur se réserve la faculté de limiter ou de refuser les versements sur 
l’unité de compte SCPI PRIMOPIERRE. L’excédent sera alors investi automatiquement et sans frais sur le fonds 
en euros du contrat si celui n’en a qu’un ou sur l’Actif Général de Suravenir ou sur Suravenir Rendement si le 
contrat dispose de plusieurs fonds en euros. 
 
En cas de dépassement de l’enveloppe maximale qui est accordée par la société de gestion, l’assureur se 
réserve la faculté de limiter ou de refuser les versements sur l’unité de compte SCPI PRIMOPIERRE. L’excédent 
sera alors investi automatiquement et sans frais sur le fonds en euros du contrat si celui-ci n’en a qu’un ou sur 
l’Actif Général de Suravenir ou sur Suravenir Rendement si le contrat dispose de plusieurs fonds en euros. 
 
Je, soussigné(e), adhérent/souscripteur (Prénom, NOM) 
……………………………………………………..………………………………………………………………………….… 
 
� déclare avoir pris connaissance et accepté les règles de fonctionnement du contrat propres à la SCPI 
� déclare avoir reçu et pris connaissance des caracté ristiques principales par la remise de la note 

d’informations et des statuts du support d’investis sement SCPI PRIMOPIERRE , que je choisis 
aujourd’hui comme support en unité de compte dans le cadre de mon contrat d’assurance-vie ou de 
capitalisation 

� déclare avoir compris la nature du support proposé comme unité de compte ainsi que les risques y 
afférents  et avoir été clairement informé(e) qu’en  investissant sur des unités de compte, je prends à  
ma charge le risque lié à la variation des cours de  chacune de celles que j’ai souscrites, les unités de 
compte étant sujettes à fluctuation à la hausse com me à la baisse dépendant en particulier de 
l’évolution des marchés financiers. De ce fait, l’a ssureur ne peut s’engager que sur le nombre 
d’unités de compte et non sur leur valeur. En quali té de souscripteur, je supporte l’ensemble des 
risques financiers au titre des investissements réa lisés sur les unités de compte 

� déclare m’engager, par la présente, à ce que les sommes versées sur l’unité de compte SCPI 
PRIMOPIERRE dans le cadre de mon contrat d’assurance-vie ou de capitalisation susmentionné ne 
dépassent pas le montant maximum de 50 000 euros et 50% de l’encours total du contrat 

 
Fait à ……………………… 
 
Le  ………/………/………. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom du contrat : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
N° du contrat : ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
SURAVENIR : Siège social : 232, rue Général Paulet – BP 103 – 29802 BREST CEDEX 9. Société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance au capital entièrement libéré de 400 000 000 €. Société mixte régie par le code des assurances. SIREN 330 033 127 RCS BREST. 
SURAVENIR est une société soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel (61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 9). 
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SCPI PRIMOVIE (QS0002005324) 
 

Annexe complémentaire de présentation du support 
Conditions d’investissements et de fonctionnement s pécifiques de l’unité de compte 

 

Dans le cadre de votre contrat d’assurance-vie ou d e capitalisation 
 

 
EXECUTIONS DES OPERATIONS ET VALORISATION  
 
Dans le cadre de votre contrat d’assurance-vie ou de capitalisation et par dérogation à sa Notice/ses Conditions 
Générales Valant Note d’Information /sa Proposition d’Assurance Valant Note d’Information/son Projet de Contrat 
Valant Note d’Information, les éléments suivants s’appliquent au support SCPI PRIMOVIE : 
 
Investissement 
Le prix de transaction pour un ordre d’investissement est de 97,50% du prix de souscription de la part 
communiqué par la gérance de la SCPI. 
Pour information, au 31 décembre 2014, le prix de souscription d'une part de la SCPI PRIMOVIE est égal à 191 € 

soit un prix d'acquisition d'unités de compte à 186,23 €. 
 
Désinvestissement 
La valeur retenue lors d’un désinvestissement est égale à la valeur de retrait évaluée par la gérance de la SCPI. 
Dans l’hypothèse où les parts de la SCPI ne peuvent pas être cédées par l’assureur à la valeur de retrait, la 
valeur retenue sera la dernière valeur de réalisation communiquée par la gérance de la SCPI. 
Pour information, la valeur de retrait s’élève à 173,52 € au 31 décembre 2014, et la valeur de réalisation s’élève à 
167,10 €. 
 
Valorisation 
La valeur retenue pour valoriser l’unité de compte SCPI PRIMOVIE est la valeur de retrait des parts de la SCPI 
PRIMOVIE. Dans l’hypothèse où les parts de la SCPI ne peuvent pas être cédées par l’assureur à la valeur de 
retrait, la valeur retenue sera la dernière valeur de réalisation communiquée par la gérance de la SCPI. 
 
La valorisation est hebdomadaire, chaque lundi ou, si le lundi est férié, le jour ouvré précédent. 
Pour information, la valeur de retrait s’élève à 173,52 € au 31 décembre 2014, et la valeur de réalisation s’élève à 
167,10 €. 
 
GESTION DES REVENUS 
 

La détention de parts de  SCPI donne le droit à une distribution trimestrielle de coupons, dont la valeur est 
déterminée au cours du premier mois du trimestre suivant.  
 
Fréquence et valeur des coupons associés à l’unité de compte 
Ces coupons sont versés mensuellement l’avant-dernier jour ouvré du mois. 
En cas de sortie du support avant la date de distribution du coupon, le souscripteur en perd le bénéfice. 
Le montant du coupon est égal à 85% du coupon du trimestre précédent lissé sur 3 mois avec un ajustement en 
début du trimestre suivant pour le montant du coupon du trimestre écoulé. Les coupons seront réinvestis sur le 
fonds en euros du contrat si celui n’en a qu’un ou sur l’Actif Général de Suravenir ou sur Suravenir Rendement si 
le contrat dispose de plusieurs fonds en euros. 
 
Exemple : 

• En avril communication du montant du coupon pour le T1 par la société de gestion 
• Le 09/04/2014 : achat de parts par le client 
• Le 14/04/2014 : valorisation des parts détenues dans le contrat du client 
• Le 29/04/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T1 
• Le 28/05/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T1 
• Le 27/06/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T1 



2/2 

 

Signature(s) de l’adhérent/du souscripteur, 
précédée de la mention « lu et approuvé » 

• En juillet communication du montant du coupon pour le T2 par la société de gestion 
• Le 30/07/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T2 

+ ou - (85% coupon reçu T2 de la société de gestion - la somme des coupons versés du T2) 
• Le 28/08/2014 : distribution de coupon, soit 1/3 de 85% du montant du coupon du T2 

 
LIMITES DE SOUSCRIPTION 
 

• L’investissement sur l’unité de compte SCPI PRIMOVIE ne pourra excéder 50% de l‘encours total du 
contrat 

• Le versement minimum sur l’unité de compte SCPI PRIMOVIE est d’une part 
• Le cumul des investissements sur l’unité de compte SCPI PRIMOVIE est au maximum égal à 50 000 € 
• Les versements programmés ne sont pas autorisés sur l’unité de compte SCPI PRIMOVIE 
• Les rachats partiels programmés ne sont pas autorisés sur l’unité de compte SCPI PRIMOVIE 

 
En cas de non-respect de ces règles, l’assureur se réserve la faculté de limiter ou de refuser les versements sur 
l’unité de compte SCPI PRIMOVIE. L’excédent sera alors investi automatiquement et sans frais sur le fonds en 
euros du contrat si celui n’en a qu’un ou sur l’Actif Général de Suravenir ou sur Suravenir Rendement si le contrat 
dispose de plusieurs fonds en euros. 
 
En cas de dépassement de l’enveloppe maximale qui est accordée par la société de gestion, l’assureur se 
réserve la faculté de limiter ou de refuser les versements sur l’unité de compte SCPI PRIMOVIE. . L’excédent 
sera alors investi automatiquement et sans frais sur le fonds en euros du contrat si celui-ci n’en a qu’un ou sur 
l’Actif Général de Suravenir ou sur Suravenir Rendement si le contrat dispose de plusieurs fonds en euros. 
 
Je, soussigné(e), adhérent/souscripteur (Prénom, NOM) 
 
……………………………………………………..………………………………………………………………………….… 
 
� déclare avoir pris connaissance et accepté les règles de fonctionnement du contrat propres à la SCPI 
� déclare avoir reçu et pris connaissance des caracté ristiques principales par la remise de la note 

d’informations et des statuts du support d’investis sement SCPI PRIMOVIE , que je choisis aujourd’hui 
comme support en unité de compte dans le cadre de mon contrat d’assurance-vie ou de capitalisation 

� déclare avoir compris la nature du support proposé comme unité de compte ainsi que les risques y 
afférents  et avoir été clairement informé(e) qu’en  investissant sur des unités de compte, je prends à  
ma charge le risque lié à la variation des cours de  chacune de celles que j’ai souscrites, les unités de 
compte étant sujettes à fluctuation à la hausse com me à la baisse dépendant en particulier de 
l’évolution des marchés financiers. De ce fait, l’a ssureur ne peut s’engager que sur le nombre 
d’unités de compte et non sur leur valeur. En quali té de souscripteur, je supporte l’ensemble des 
risques financiers au titre des investissements réa lisés sur les unités de compte 

� déclare m’engager, par la présente, à ce que les sommes versées sur l’unité de compte SCPI PRIMOVIE 
dans le cadre de mon contrat d’assurance-vie ou de capitalisation susmentionné ne dépassent pas le 
montant maximum de 50 000 euros et 50% de l’encours total du contrat 

 
Fait à ……………………… 
 
Le  ………/………/………. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom du contrat : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
N° du contrat : ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
SURAVENIR : Siège social : 232, rue Général Paulet – BP 103 – 29802 BREST CEDEX 9. Société anonyme à directoire et conseil de 
surveillance au capital entièrement libéré de 400 000 000 €. Société mixte régie par le code des assurances. SIREN 330 033 127 RCS BREST. 
SURAVENIR est une société soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel (61 rue Taitbout - 75436 Paris cedex 9). 
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